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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1  
D’ÉNERGIE BROOKFIELD MARKETING SEC. (« EBM »)  

RELATIVE À LA DEMANDE DU TRANSPORTEUR DE MODIFICATION DES TARIFS ET 
CONDITIONS DES SERVICES DE TRANSPORT POUR L'ANNÉE 2016 

 
BALISAGE 

 
1. Référence :   i) HQT-3, Document 3, p. 18, l. 6 à 8 

Préambule :  

i) « Au cours de l’année 2014, les travaux du groupe de travail BPWG comprennent 
la participation au balisage mais, avant tout, le partage d'informations sur les 
meilleures  pratiques des divers participants. » 

Demande : 

1.1 Veuillez indiquer le nombre de participants au balisage relatif à l’ACÉ pour chacune des 
années de 2009 à 2013. 

COMMERCIALISATION DES SERVICES DE TRANSPORT 

2. Références :   i) HQT-10, Document 2, p. 8 

 ii) D-2015-157, p. 8 

 iii) C-EBM-0002 (intervention de EBM dans ce dossier) 

Préambule :  

i) «  

» 
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 iii) « 9. EBM souhaite également intervenir sur la conclusion recherchée au niveau 
de la fixation du taux de pertes de transport à 5,8%. EBM constate que les pertes 
réelles de transport ont augmenté de façon constante au fil des années (en 2009 
la Régie retenait 5,3% pour le taux de perte, de 2008 à 2009 le taux des pertes 
réelles variait de 5,39% à 5,47%, de 2011 à 2013 il était de 5,57% à 5,85% et de 
2013 à 2014 il était de 5,85 % à 5,91 %). EBM veut pouvoir questionner le 
Transporteur sur cette tendance à la hausse; » 

Demandes : 

2.1 Veuillez expliquer ce qui justifie l’accroissement constant des pertes réelles de transport 
depuis 2008? 

2.2 Veuillez indiquer si les pertes réelles de transport depuis 2008 sont comparables à ce qui 
est constaté dans les réseaux voisins et fournir les informations justifiant votre réponse. 

2.3 Le Transporteur met-il en place des mécanismes afin de limiter l’accroissement des pertes 
réelles de transport. Si oui, veuillez les décrire. Sinon, veuillez expliquer votre réponse. 

2.4 Veuillez expliquer comment les taux de pertes réelles qui se retrouvent par exemple au 
tableau 3 en i) sont calculés. 

2.5 Veuillez indiquer si les calculs dont il est fait référence à la question 1.4 sont vérifiés par 
une source externe. Si oui, veuillez indiquer quelle est la source externe qui vérifie les 
données et les calculs établissant les taux de pertes réelles de transport. 

COMPLÉMENT DE PREUVE DU TRANSPORTEUR À LA SUITE DE LA DÉCISION D-2015-130 DE LA RÉGIE 

DE L’ÉNERGIE 

3. Référence :  i) HQT-14, Document 1, p. 6 

Préambule :  i) «  

» 
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Demande : 

3.1 Veuillez expliquer ce qui justifie l’impact tarifaire mentionné entre les différents scénarios 
mentionnés. 


